
pour la réalisation des sous-
composantes « appui à l’in-
tensification des productions 
animales et aux services de 
santé animale ». Aussi, pour 
ses actions en faveur du dé-
veloppement du secteur de 
l’élevage, le Millennium 
Challenge Account-Burkina 
Faso met-il principalement 
l’accent sur la qualité et la 

(Suite page 2) 

L’Entité de Mise en Œuvre 
est, en règle générale, une 
agence publique, une admi-
nistration régionale ou locale 
un organisme quasi-
gouvernemental identifié lors 
de la phase de préparation 
du Compact, pour la mise en 
œuvre d’une partie du Pro-
gramme à cause de l’aspect 
unique de sa fonction ou de 
sa juridiction. 
L’Accord d’Entité de Mise en 
Œuvre est un document qui 
consacre les relations de 
travail entre le MCA et les 
Entités de mise en œuvre et 
précise les rôles et responsa-
bilités  de chaque partie à 
l’accord, pour la mise en œu-
vre du Compact et en vue de 
la pérennisation des activités 
au-delà du Compact. 
 
Booster la filière bétail-
viande et volailles locales 
Dans le cadre de la mise en 

œuvre des composantes 
« Agriculture Diversifiée » et 
« Accès à la Finance Rurale » 
du Projet de Développement 
de l’Agriculture du MCA-BF, 
le Ministère des Ressources 
animales (MRA), en raison de 
son mandat en matière de 
politique et de gestion de la 
santé et de la production ani-
males, a été identifié comme 
une entité de mise en œuvre 

Le MCA-BF signe des accords d’entité avec les Ministères 
techniques 

Atelier d’information des ONG et OSC  
sur l’état d’avancement des projets du Compact  

La salle de conférence du Millennium 

Challenge Account-Burkina Faso (MCA-BF) 

a abrité le 18 décembre 2009, un atelier 

d’information destiné aux structures de 

base des ONG et OSC représentées au 

sein du Comité d’Orientation et de Suivi 

(COS) et du Conseil National (CN) . 
Cet atelier qui intervient quelque cinq 

mois après l’entrée en vigueur officielle du 

Compact le 31 Juillet 2009, s’inscrit dans la 
suite logique du renforcement des capaci-

tés des ONG et OSC du Burkina Faso, à une  

Millennium Challenge Account - Burkina Faso 
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Signature d’ac-
cords d’entité 

1 

Atelier d’informa-
tion des ONG/
OSC 

1 

  
Adoption du Plan 
de suivi-
évaluation  

3 
  
 

  
Atelier d’experts à 
Koudougou 

4 

Dans le cadre de la mise 
en œuvre des projets du 
Compact, le Millennium 
Challenge Account-
Burkina Faso (MCA- BF) 
a procédé à la signature 
de plusieurs accords 
d’entité de mise en œu-
vre (AEMO) avec les mi-
nistères techniques im-
pliqués dans l’exécution 
de tout ou partie des pro-
jets. Cette série de signa-
ture a concerné le Minis-
tère des Ressources ani-
males le 04 décembre, le 
Ministère de la justice le 
08 décembre, celui de 
l’Habitat et de l’Urbanis-
me par échanges de do-
cument et le Ministère 
de l’Economie et des 
Finances le 10 décembre 
2009. 
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couverture des soins de 
santé animale. D’un cout 
total de 1 967 750 USD soit 
855 971 250 FCFA, l’appui 
du MCA-BF au développe-
ment des services de santé 
vétérinaires  publics et pri-
vés (laboratoires de dia-
gnostic publics, vétérinai-
res privés), et à la profes-
sionnalisation des acteurs 
et de leurs institutions dans 
les zones d’intervention du 
projet devrait permettre à 
terme d’accroitre la pro-
ductivité et de diversifier 
les productions pastorales,  
la mise en place d’un systè-
me de codification national 
du cheptel burkinabè en 
vue d’une politique cohé-
rente et soutenue du sec-
teur, l’émergence et l’ins-
tallation d’organisations 
professionnelles d’éleveurs 
et de professionnels privés 
de santé animale. Par ail-
leurs, l’acquisition d’équi-
pements professionnels de 
laboratoire, la réhabilita-
tion des infrastructures et 
des installations de fermes, 
l’équipement en matériel 
informatique et didactique 
des salles de classe de l’E-
cole Nationale de l’Elevage 
et de la Santé Animale 
(ENESA), la formation conti-
nue et le recyclage des 
praticiens sont des oppor-
tunités qui s’ouvrent aux 
vétérinaires et techniciens 
d’élevage de renforcer 
leurs acquis et leur nombre 
en vue d’assurer une cou-
verture sanitaire suffisante 
du cheptel. 
 
Déconcentrer les services 
juridiques et judiciaires 
L’accord signé avec le Mi-
nistère de la Justice, d’un 
coût total de 721 270 dollars 
US, soit 310 146 100 F CFA, 
vise la réalisation des acti-
vités suivantes : 
La mise en œuvre de la 
stratégie de communication 
à l’échelle du projet Sécuri-
sation foncière :  
L’amélioration des pro-

grammes de formation des 
magistrats et des fonction-
naires ciblés à une connais-
sance adéquate des dispo-
sitions appropriées de la 
nouvelle loi N°34-2009/an 
portant régime foncier rural 
et d'autres lois et textes qui 
traitent du foncier. 
La mise à niveau des com-
pétences des Magistrats en 
activité et la formation du 
personnel auxiliaire à une 
connaissance adéquate des 
lois et politiques relatives à 
la propriété foncière, aux 
types et caractéristiques 
des conflits fonciers, et de 
se familiariser avec les 
techniques de résolution 
des litiges fonciers portés 
devant les tribunaux.  
La formation des acteurs au 
niveau de la commune 
(maires, conseillers et pré-
fets) aux méthodologies et 
aux mécanismes de règle-
ment des différends et sur 
l’établissement et la 
conservation  des registres 
civils (Etat civil). 
L’institution d’audiences 
foraines des services judi-
ciaires ‘Tribunaux de Gran-
de Instance’ vers des en-
droits accessibles aux par-
ties en conflits . 
Vu que l’État Civil constitue 
un fondement essentiel de 
l'avancée de la sécurisation 
foncière, les cours de 
l'ENAM qui préparent les 
Administrateurs Civils, ain-
si que les nouveaux magis-
trats, seront renforcés par 
un module qui traite de la 
gestion des dossiers d’état 
civil.  
 
Améliorer des services en 
charge du foncier 
L’accord d’entité avec le 
Département de l’Econo-
mie et des Finances, d’un 
montant de 5.356.677 USD, 
soit environ 2,4 milliards de 

FCFA (mis en œuvre en 
deux phases sur la durée 
du Compact) vise, à tra-
vers les services techni-
ques centraux que sont la 
Direction des Affaires Do-
maniales et Foncières et la 
Direction du Cadastre,  
l’amélioration des servi-
ces en charge du foncier 
et à travers la Direction 
Générale de l’Aménage-
ment du Territoire et du 
Développement Local et 
Régional (DGAT-DLR), la 
mise en œuvre du plan de 
révision de la RAF en vue 
de faciliter l’accès aux 
titres de propriété et aux 
attestation de possessions 
foncières.   
Pour les actions en faveur 
de la composante sécuri-
sation foncière du Com-
pact, le MCA-BF met l’ac-
cent sur l’élaboration d’un 
Plan Interinstitutionnel de 
Modernisation et de Dé-
concentration des agences 
clés de l’administration 
foncière, le renforcement 
institutionnel et la dé-
concentration des Servi-
ces des Domaines et du 
Cadastre, la décentralisa-
tion des Services Fonciers 
Ruraux (SFR) dans le ca-
dre de la nouvelle loi sur 
le foncier rural, la concep-
tion d’un système d’infor-
mation foncières (SIF)  et 
la clarification et la sécuri-
sation des droits dans huit 
(8) Zones Aménagées 
(ZA). 
L’ensemble de ces ac-
cords visent par ailleurs à 
définir le champ des obli-
gations et des responsabi-
lités des Ministères signa-
taires pour l’exécution 
partielle des projets du 
Compact et à renforcer les 
capacités à travers un ap-
pui logistique et le renfor-
cement institutionnel des 
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MCA-BF sur le web 
www.mcaburkina.bf 

« Le MCC se réjouit d’avoir un 

partenaire comme le Burkina. 

Nous sommes fiers au MCC et 

en tant qu’américains, de 

travailler en partenariat avec 

vous » 

 

Jonathan BLOOM 

Vice Président chargé de la mise 

en œuvre des compacts  

section Afrique  
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 Sixième réunion ordinaire du COS 
Adoption du Plan de Suivi-Evaluation du MCA -BF  

Le Comité d’orientation et 
de Suivi du Millennium 
Challenge Account-
Burkina Faso (MCA-BF) a 
tenu sa sixième session 
ordinaire le mercredi 09 
décembre 2009, au siège 
de l’institution sis au 83 
avenue John F. Kennedy à 
Ouagadougou. Cette ses-
sion a eu à examiner et à 
adopter entre autres dos-
siers le Plan de Suivi-
Evaluation du MCA-BF. 
Le Plan de Suivi-
évaluation est un docu-
ment contractuel qui dé-
crit comment les objectifs 
de performance seront 
mesurés tout au long de la 
durée du Compact, com-
ment seront élaborés les 
rapports sanctionnant le 
suivi des indicateurs et 
comment seront conduites 
les évaluations. 
Le Compact du Burkina 
d’une valeur de 480 
943 569 USD, signé le 14 
juillet 2008, entre le Gou-

Le Plan de Suivi évalua-
tion du MCA-BF poursuit 
les objectifs suivants : 
- Expliquer en détail com-
ment le MCA-Burkina Fa-
so et le MCC assureront le 
suivi des résultats à court 
termes ainsi que les im-
pacts à long terme du Pro-
jet ; 
- définir la manière dont 
le Burkina compte assurer 
le suivi pour atteindre les 
objectifs du programme, 
établir des cibles claires 
pour chaque objectif à 
partir de l’analyse écono-
mique et se fixer des 
échéances pour des éva-
luations rigoureuses d’im-
pact ; 
- guider la mise en œuvre 
et la gestion de program-
me, afin de permettre au 
personnel du MCA-BF, 
aux membres du COS,  du 
CN, aux bénéficiaires et à 
toute autre personne de 
suivre les progrès qui 
sont faits dans le sens des 
résultats escomptés ; 
- présenter le flux des 
données et des informa-
tions à partir des projets 
jusqu’aux différents ac-
teurs ; 
- mettre en place les mé-
canismes qui assurent la 
qualité, la fiabilité et la 
précision des informa-
tions et des données sur 
la performance ; 
- définir les différentes 
structures chargées du 
suivi et spécifier les res-
ponsabilités de chaque 
partie. 
 Dans le cadre du Com-
pact du Burkina, l’impact 

vernement des États-
Unis d'Amérique à tra-
vers le Millennium Chal-
lenge Corporation 
(MCC) et le Gouverne-
ment du Burkina, comme 
tous les autres program-
mes soutenus par le 
MCC incluent dans l’ac-
cord de financement, le 
suivi et l’évaluation com-
me une fonction centrale 
dans le dispositif de mi-
se en œuvre du pro-
gramme ; l’annexe III du 
compact qui décrit en 
général comment les 
progrès à travers les ré-
sultats du Compact se-
ront mesurés. D’où l’im-
portance du présent Plan 
de suivi et évaluation du 
MCA-BF qui se présente 
comme un instrument 
consensuel et opération-
nel pour le suivi de 
l’exécution et l’évalua-
tion des différents pro-
jets du  Compact. 
 

du Programme sera me-
suré pendant les cinq an-
nées du Compact à l’aide 
d’indicateurs de perfor-
mance. Ces indicateurs 
sont souvent des mesures 
quantitatives, mais peu-
vent également être de 
nature qualitative ou re-
fléter des jalons le long 
d’une échelle qualitative 
ou quantitative. 
La composante 
« évaluation » permet d’a-
nalyser de manière ré-
trospective les résultats 
atteints à la lumière des 
effets attendus et de dé-
terminer si ces résultats 
sont attribuables aux in-
terventions. Au titre de 
cette composante, le 
MCA-BF financera  l’éva-
luation à mi-parcours, 
l’évaluation finale et les 
évaluations ad’ hoc de 
même que les études 
spécifiques. 
Dans la perspective d’as-
surer une meilleure cir-
culation de l’information 
au sein des équipes de 
l’Unité de coordination et 
d’entretenir un partena-
riat actif  avec les agen-
ces d’exécution et les 
entités de mise en œuvre 
du Compact, le MCA- BF, 
élaborera très bientôt 
une base de données et 
un système intégré de 
gestion de l’information 
répondant aux spécifici-
tés des projets ainsi qu’un 
manuel de procédures 
pour réglementer et ré-
guler les activités de suivi
-évaluation du program-
me. 

Stimuler la croissance pour vaincre la pauvreté  

 

meilleure connaissance du contenu des projets et activités 

du Compact mais surtout, de l’état d’avancement de la 

mise en œuvre des projets. 

Former, informer et mettre à niveau, les représentants des 

ONG et OSC pour un suivi critique et avisé de la mise en 

œuvre du Compact, ainsi que pour un relais pertinent des 

informations relatives à la mise en œuvre du Compact et 

des activités du MCA-BF auprès des bénéficiaires : tel était 

l’objectif principal de cet atelier qui a permis également 

de favoriser une meilleure connaissance des membres de 

l’Unité de Coordination du MCA-BF qui sont chargés de la 

mise en œuvre du Compact. 

Une soixantaine de représentants de quelque 30 structures 

de base des ONG et OSC ont pris part à ce premier atelier.  
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Le 14 novembre 2009, s’est 
tenue dans la salle de confé-
rence du RAN Hôtel à Bobo 
Dioulasso, la deuxième ré-
union ordinaire du Conseil 
National du Millennium Chal-
lenge Account-Burkina Faso 
(MCA-BF) en présence de la 
quasi-totalité des membres, 
du Coordonnateur national 
du MCA-BF, de la Représen-
tante –Résidente du MCC au 
Burkina, et des Directeurs et 
chefs de projet du MCA-BF. 
Les travaux cette deuxième 
rencontre statutaire se sont 
déroulés principalement en 
plénière autour des commu-
nications faites par les chefs 
de projet et la direction 
transversale du Suivi-
Evaluation sur l’état d’avan-
cement des activités. Les 
présentations suivi d’échan-
ges, visaient à donner des 
informations sur les objectifs 
poursuivis par chaque com-
posante du Projet, à faire 
l’état d’avancement des diffé-
rentes composantes et préci-
ser les attentes en termes de 
collaboration avec les mem-

 

2ème réunion ordinaire du Conseil National du MCA-BF à Bobo Dioulasso 

bres du Conseil National. 
L’Assemblée ordinaire du 
Conseil National s’est en-
suite transformée en un 
atelier de formation sur les 
« évaluations environne-
mentales et sociales ». Le 
contenu de la formation 
s’est plutôt focalisé sur l’im-
portance de la prise en 
compte des questions de 
réinstallation des popula-
tions déplacées  dans les 
projets financés par le MCA
-BF, et la présentation de la 
norme internationale de 
référence en matière de 
réinstallation involontaire 
de personnes élaborée par 
la Banque Mondiale et 
connue sous le nom OP 4.12 
(Operational Policy 4.12) et 
appliquée par le MCC à 
tous les projets qu’il finan-
ce. La communication a 
ainsi traité des principes de 
base et des objectifs de 
l’OP 4.12, des impacts et 
des types de biens affectés 
couverts, des mesures re-
quises pour la réinstalla-
tion, des conditions spécifi-

La ville de Koudougou dans le 
Boulkiemdé, a abrité du 6 au 8 
octobre 2009 un atelier des 
experts sur les outils et guides 
relatifs à la mise en œuvre de 
la sécurisation foncière en 
milieu rural ; l’ouverture des 
travaux a été présidé par le 
Gouverneur de la région du 
Centre-Ouest en présence du 
Coordonnateur National du 
MCA-BF et du Chargé d’Affai-
res de l’Ambassade des Etats-
Unis d’Amérique.  
Les « outils de sécurisation 
foncière », s’entendent de tout 
document (formulaires, arrê-
tés, décrets, etc) servant à 
matérialiser les actes et déci-
sions relatifs à la gestion fon-

pratiques. Les instruments 
développés par des consul-
tants commis par le MCA-BF 
ont fait l’objet de discussions 
entre experts, portent notam-
ment sur l'établissement des 
attestations de possessions 
foncières ;  la mise en place et 
la tenue des différents regis-
tres fonciers ; le fonctionne-
ment des institutions locales 
de gestion foncière ; le guide 
relatif au zonage du territoire 
de la commune rurale en zone 
d'habitat, de production et de 
conservation selon les dispo-
sitions du code général des 
collectivité territoriales ; le 
guide concernant la démar-
che pour une délimitation 

cière tandis que les « guides 
de sécurisation foncière", 
comprennent tous les docu-
ments qui décrivent les che-
minements permettant aux 
acteurs impliqués dans la 
démarche, d'aboutir à un 
environnement favorable à 
la sécurisation foncière et à 
l'exploitation légale et légiti-
me des ressources naturel-
les.  
Développés sur la base des 
avant-projets de décrets 
portant sécurisation fonciè-
re, ces instruments juridi-
ques sont destinés à mettre à 
la disposition des acteurs 
des communes  rurales un 
corpus commun de règles et 

géographique consensuelle 
des limites entre les différen-
tes communes du pays ; le 
guide portant mise en place 
d'un dispositif de suivi de 
l'évolution des conflits fon-
ciers dans les communes 
rurales et de gestion alterna-
tive des conflits liés aux fon-
ciers et aux ressources natu-
relles. 
 
C’est en effet la première fois 
au Burkina que des guides et 
outils sont élaborés pour en-
cadrer l’action des acteurs, 
mais surtout pour accélérer 
le processus de sécurisation 
foncière en milieu rural. 

Atelier des experts sur les guides et outils sur la sécurisation foncière  

ques, des critères d’éligibi-
lités, de la compensation 
des biens affectés, etc. Elle 
a aussi livré un aperçu des 
dispositions de la législa-
tion nationale en la matière 
et procédé à une analyse 
comparative des deux ni-
veaux d’exigences (celles 
du MCC et de la loi Burki-
nabé).  
Au cours des échanges, le 
Directeur des Evaluations 
Environnementales et So-
ciales du MCA-BF a donné 
un aperçu de l’importance 
des questions environne-
mentales et de la nécessai-

re prise en compte des avis 
des populations. D’où, le rôle 
essentiel que pourraient 
jouer les membres du 
Conseil dans la sensibilisa-
tion des populations. 
A l’issue des travaux, le bu-
reau du CN a adopté un cer-
tain nombre de recomman-
dations visant notamment 
l’efficacité de la coordination 
des activités et l’amélioration 
de la communication sur le 
terrain en relation avec la 
Direction de la Communica-
tion du MCA-BF. 
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